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ARRÊT TF 1C_54/2025 
 

CONSERVATION D’UNE VILLA 
 

 

L’inscription d’une villa au recensement architectural cantonal, conjuguée à sa situation 
dans le périmètre environnant d’un objet ISOS, exclut sa démolition. L’intérêt à sa conser-
vation prévaut sur les intérêts financiers des recourantes, d’autant plus que le solde de la 
parcelle demeure constructible.  

Der Abbruch eines Einfamilienhauses, das im kantonalen Architekturverzeichnis aufgeführt ist und 
in einer ISOS-Umgebungszone liegt, ist nicht rechtmässig. Das Interesse am Erhalt des Gebäudes 
überwiegt die finanziellen Interessen der Beschwerdeführerinnen, zumal der Rest der Parzelle wei-
terhin bebaubar ist. 

L'iscrizione di una casa unifamiliare nel censimento architettonico cantonale, unitamente alla sua 
ubicazione nell’intorno circoscritto di un oggetto ISOS, ne esclude la demolizione. L'interesse alla 
sua conservazione prevale sugli interessi finanziari delle ricorrenti, tanto più che il resto del terreno 
rimane edificabile. 

  



 
 

 
EspaceSuisse, décembre 25  2 

 

CONSERVATION D’UNE VILLA 

 

Résumé du: RJ EspaceSuisse No 7040 

 

 

A. et B. sont propriétaires d’une parcelle de la com-
mune d’Yverdon-les-Bains qui est classée en zone ré-
sidentielle selon le plan général d’affectation (PGA) et 
son règlement (RPGA). Le bien-fonds supporte notam-
ment une villa datant de la première moitié du XIX 
siècle, qui figure au recensement architectural du can-
ton de Vaud avec la note 3. La ville d’Yverdon-les-
Bains est inscrite à l’Inventaire fédéral des sites cons-
truites d’importance nationale à protéger en Suisse 
(ISOS) et la parcelle en question fait partie du péri-
mètre environnant (PE) XI. Le PE XI a été classé en ca-
tégorie d’Inventaire « A », supposant la sauvegarde de 
l’état existant et la conservation de la végétation et 
des constructions anciennes essentielles pour l’image 
du site. En 2021, A. et B. ont déposé une demande de 
permis de construire portant sur la démolition des bâ-
timents construits sur leur parcelle et la construction 
de deux bâtiments de 14 logements chacun. Pro Na-
tura Vaud et Pro Natura – Ligue suisse pour la protec-
tion de la nature ont fait opposition à ce projet. La Di-
rection générale des immeubles et du patrimoine 
(DGIP) a préavisé négativement le projet en raison de 
la démolition de la villa. En 2024, la municipalité 
d’Yverdon-les-Bains a refusé de délivrer le permis de 
construire requis.  

A. et B. ont en vain recouru contre cette décision au-
près de l’instance cantonale, dont la sentence a été 
confirmée par le Tribunal fédéral. 

Consid. 2 

Les recourantes se plaignent d’une violation de la garantie 
de la propriété par l’interdiction de démolir la villa existante 
sur leur parcelle.  

L’identification de la villa des recourantes au recensement 
architectural porte une atteinte importante à leur droit de 
propriété (art. 26 Cst.), en tant qu’elle interdit toute atteinte 
susceptible d’en altérer le caractère ou la substance (art. 4 
al. 1 LPrPCI). Pour être admissible, une telle mesure doit 
reposer sur une base légale, être justifiée par un intérêt 
public et être proportionnée au but visé (art. 36 al. 1 à 3 
Cst.).  

Tout d’abord, les recourantes considèrent que la base lé-
gale serait insuffisante pour empêcher la démolition de 
leur villa. Dans le cas présent, la villa litigieuse s’est fait at-
tribuer la note 3 au recensement architectural, qui se rap-
porte à un objet d’intérêt local ayant une importance au ni-
veau communal (art. 8 al. 3  let. c du règlement sur la pro-
tection du patrimoine culture immobilier (RLPrPCI). Il est 
vrai qu’à l’inverse des notes 1 et 2, la note 3 ne suppose 
pas une mesure de protection (art. 8 al. 3 let. c RLPrPCI) 
et a, par conséquent, plutôt un caractère indicatif et infor-
matif. Ce recensement demeure cependant un repère es-
sentiel pour les autorités d’aménagement du territoire 
lorsqu’elles appliquent les règles relatives à l’intégration et 

à l’esthétique des constructions. Ainsi, par son recense-
ment architectural, la valeur patrimoniale de la villa a été 
reconnue, ce qui lui a conféré une protection générale au 
sens de l’art. 4 LPrPCI et de l’art. 86 LATC. Ces bases lé-
gales formelles sont suffisantes pour interdire un projet de 
construction et une démolition.  

Consid. 3 

Les recourantes estiment que, dans le cadre de la pesée 
des intérêts, l’intérêt à la densification ainsi que leur intérêt 
privé financier auraient dû conduire à l’octroi de permis de 
construire.  

Les restrictions de propriété ordonnées pour protéger les 
monuments et les sites naturels ou bâtis sont en principe 
d’intérêt public. Celui-ci prévaut, en règle générale, sur 
l’intérêt privé lié à une utilisation financière optimale du bâ-
timent. Comme tout objet ne mérite pas une protection, il 
faut procéder à un examen global du bâtiment et de son 
contexte. Par ailleurs, lorsqu’une question en lien avec 
l’ISOS se pose dans le cadre d'une tâche cantonale, res-
pectivement communale, ce dernier ne déploie pas d'effet 
directement contraignant. Dans un tel contexte, l'ISOS 
n'intervient qu'en tant qu'expression d'un intérêt fédéral de 
protection du patrimoine. À ce titre, il appartient d'en tenir 
compte dans la pesée des intérêts exigée en matière 
d'intégration et de préservation des sites. 

Dans le cas présent, la valeur patrimoniale de la villa n’est 
pas contestée. En revanche, les recourantes remettent en 
cause l’état de la villa et l’importance des travaux qui de-
vront y être effectués pour la réhabiliter.  

Lors de l’inspection locale, la DGIP a relevé que la villa 
était dans un bon état général de conservation et qu’une 
rénovation pouvait être réalisée par des techniques cons-
tructives adaptées. Ce préavis relève d’un poids particulier 
puisque la DGIP, en tant qu’autorité cantonale spécialisée 
en matière de protection du patrimoine culturel immobilier, 
est composée de spécialistes en matière d’architecture et 
de conservation du patrimoine. Il n’était dès lors pas arbi-
traire pour la CDAP de suivre cet avis, selon lequel la villa 
pouvait être restaurée avec des solutions visant à consoli-
der le sol et la structure. Pour leur part, les recourantes se 
prévalent d’un rapport d’expertise de l’ingénieur civil 
qu’elles ont mandaté, faisant état de travaux de rénovation 
« lourds » qui exposeraient les constructrices à des frais 
disproportionnés. Toutefois, la présence de fissures ou de 
problèmes d’isolation thermique ne remettent pas en 
question le caractère digne de protection de la villa, au vu 
de son bon état général de conservation. 

Il convient encore d’examiner le caractère proportionné de 
l’interdiction de démolir au regard de l’intérêt public à la 
sauvegarde du patrimoine. Le principe de la proportionna-
lité exige qu'une mesure restrictive soit apte à produire les 
résultats escomptés et que ceux-ci ne puissent être at-
teints par une mesure moins incisive. En outre, il interdit 
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toute limitation allant au-delà du but visé et il exige un rap-
port raisonnable entre celui-ci et les intérêts publics ou pri-
vés compromis. Une mesure de protection des monu-
ments est notamment incompatible avec la Constitution si 
elle produit des effets insupportables pour le propriétaire 
ou ne lui assure pas un rendement acceptable. 

En l’espèce, l’inscription de la villa litigieuse au recense-
ment architectural a certes pour effet d’empêcher toute at-
teinte altérant le caractère ou la substance du bâtiment. 
Les recourantes demeureront toutefois autorisées à cons-
truire sur les surfaces non bâties de leur parcelle. La me-
sure litigieuse permet donc de maintenir la villa, tout en 
laissant la possibilité de réaliser un projet de logements 
sur les autres surfaces de la parcelle. Cette mesure est 
donc la moins incisive pour atteindre le but d’intérêt public 
visé.  

Par ailleurs, les recourantes estiment que le coût de réha-
bilitation des travaux, estimé à plus de 3 millions de 
francs, serait totalement disproportionné pour un objet 
ayant reçu la note 3 au recensement architectural. Il n’est 

toutefois pas établi que les coûts de rénovation produi-

raient des effets insupportables pour les recourantes, 
étant précisé qu’une démolition-reconstruction aurait 

pareillement entraîné des frais significatifs. Il est certes 
probable que le nombre de logements d’habitation initiale-
ment projeté devra probablement être réduit en raison du 
maintien de la villa. Aucun élément ne suggère cependant 
que les recourants ne pourraient pas en retirer un rende-
ment acceptable. Aussi, la simple diminution des perspec-
tives de rendement liée à l’interdiction de démolir n’est 
pas, en soi, décisive pour écarter la mesure. En effet, l’in-
térêt public lié à la protection des monuments et des sites 
bâtis prime en principe l’intérêt privé lié à une utilisation fi-
nancière optimale de l’immeuble. 

Finalement, la densification de la parcelle sera certes 
moindre avec la conservation de la villa. Le fait que le 
reste de la parcelle reste constructible autorisera néan-
moins une densification de qualité. Elle sera certes plus 
réduite qu’avec le projet envisagé, mais permettra d’abou-
tir à une solution équilibrée tenant compte de tous les inté-
rêts en jeu. Le besoin de logements ne saurait nécessaire-
ment prévaloir sur celui à la protection du patrimoine, en 
particulier en présence d’une villa ayant un objectif de 
sauvegarde A de l’ISOS. Il s’ensuit que l’instance précé-
dente a correctement procédé à la pesée des intérêts 
dans le cas présent. Le recours est rejeté.  
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JUGEMENT ORIGINAL 

Bundesgericht  
Tribunal fédéral  
Tribunale federale  
Tribunal federal    
  
  
1C_54/2025   
  
  
Arrêt du 8 août 2025   
  
Ire Cour de droit public   
  
Composition  
MM. les Juges fédéraux Haag, Président,  
Kneubühler et Merz.  
Greffier : M. Hausammann.  
  
Participants à la procédure  
1. A.________,  
2. B.________,  
toutes les deux représentées par  
Me Pierre-Xavier Luciani, avocat,  
recourantes,  
  
contre   
  
1. Pro Natura Vaud,  
avenue du Théâtre 2-4, 1005 Lausanne,  
2. Pro Natura - Ligue suisse pour la protection  
de la nature,  
Dornacherstrasse 192, 4018 Bâle,  
intimées,  
  
Municipalité d'Yverdon-les-Bains,  
Hôtel de Ville, place Pestalozzi 2,  
1401 Yverdon-les-Bains,  
représentée par Me David Contini, avocat,  
Avocats St-Pierre, rue Saint-Pierre 2, 1003 Lau-
sanne,  
Direction générale des immeubles et du patrimoine 
du canton de Vaud, Division monuments et sites, 
place de la Riponne 10,  
1014 Lausanne.  
  
Objet  
permis de construire (intégration et préservation des 
sites),  
  
recours contre le jugement du Tribunal cantonal du 
canton de Vaud, Cour de droit administratif et public, 
du 20 décembre 2024 (AC.2024.0090).  
  
  
Faits :   
  
A.   
A.________et B.________ sont propriétaires de la 
parcelle n° 1'737 de la Commune d'Yverdon-les-
Bains qui est classée en zone résidentielle 1 selon 

son plan général d'affectation (PGA) et son règle-
ment (RPGA) du 5 avril 2001. D'une surface de 
4'038 m², ce bien-fonds supporte deux dépendances 
(garages), ainsi qu'un bâtiment d'habitation, à savoir 
la villa U.________ qui a été construite dans la pre-
mière moitié du XIXe siècle et qui figure au recense-
ment architectural du canton de Vaud avec la note 
3. Dans sa fiche du recensement architectural, la Di-
rection générale des immeubles et du patrimoine 
(DGIP) l'a décrit en substance comme une habita-
tion bien préservée, présentant une architecture très 
soignée typique du XIXe siècle avec un jardin riche-
ment arboré, et constituant l'une des constructions 
les plus anciennes du quartier.  
La ville d'Yverdon-les-Bains est inscrite à l'Inventaire 
fédéral des sites construits d'importance nationale à 
protéger en Suisse (ISOS), la parcelle n° 1'737 fai-
sant partie du périmètre environnant (PE) XI corres-
pondant à une "poche de verdure largement arbori-
sée le long de l'avenue des Bains, comprenant no-
tamment le parc de l'Hôtel de la Prairie, avec mini-
golf et courts de tennis". Le PE XI a été classé dans 
la catégorie d'inventaire "A" supposant la sauve-
garde de l'état existant et la conservation de la végé-
tation et des constructions anciennes essentielles 
pour l'image du site.  
  
B.   
Le 5 mai 2021, les propriétaires ont déposé une de-
mande de permis de construire portant sur la démo-
lition des bâtiments construits sur leur parcelle et la 
construction de deux bâtiments de 14 logements 
chacun avec parking souterrain de 28 places.  
Mis à l'enquête publique, ce projet a suscité plu-
sieurs oppositions, dont celle de Pro Natura Vaud et 
Pro Natura - Ligue suisse pour la protection de la 
nature. Une synthèse de la Centrale des autorisa-
tions en matière de construction (CAMAC) a été ren-
due le 4 avril 2023, comprenant les différentes auto-
risations spéciales et préavis. La DGIP a préavisé 
négativement le projet en raison de la démolition de 
la villa U.________et a proposé des variantes con-
sistant à remanier et déplacer les volumes projetés.  
Maintenant leur projet, les propriétaires ont relevé, 
sur la base d'un rapport d'expertise d'ingénieur du 9 
octobre 2023, qu'une rénovation de la villa suppose-
rait des interventions constructives lourdes et coû-
teuses.  
Par décision du 4 mars 2024, la municipalité d'Yver-
don-les-Bains a refusé de délivrer le permis de 
construire requis. Après avoir procédé à une inspec-
tion locale, la Cour de droit administratif et public du 
Tribunal cantonal (ci-après: CDAP) a, par arrêt du 
20 décembre 2024, rejeté le recours interjeté par les 
propriétaires contre ce prononcé.  
  
C.   
Agissant par la voie du recours en matière de droit 
public, A.________et B.________ demandent princi-
palement au Tribunal fédéral de réformer l'arrêt 
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cantonal du 20 décembre 2024 en ce sens que le 
permis de construire leur est accordé, subsidiaire-
ment de l'annuler et de renvoyer la cause à l'ins-
tance précédente pour nouvelle décision dans le 
sens des considérants.  
La CDAP renonce à se déterminer et se réfère aux 
considérants de son arrêt. Agissant comme inti-
mées, Pro Natura et sa section vaudoise concluent 
au rejet du recours. La DGIP et la municipalité se 
déterminent aussi et concluent au rejet du recours. 
Le 20 mai 2025, les recourantes répliquent et persis-
tent dans leurs conclusions. Aucune autre détermi-
nation n'a été déposée.  
  
  
Considérant en droit :   
  
1.   
Dirigé contre une décision finale (art. 90 LTF) prise 
en dernière instance cantonale (art. 86 al. 1 let. d 
LTF) dans le domaine du droit public de l'aménage-
ment du territoire et des constructions, le recours est 
recevable comme recours en matière de droit public 
conformément aux art. 82 ss LTF. Aucune des ex-
ceptions prévues à l'art. 83 LTF n'est réalisée. Les 
recourantes, qui ont pris part à la procédure devant 
l'instance précédente, sont propriétaires de la par-
celle concernée par le refus du permis de construire 
qu'elles ont requis. Elles disposent ainsi de la qualité 
pour recourir au sens de l'art. 89 al. 1 LTF contre 
l'arrêt cantonal qui confirme la mesure de protection. 
Les autres conditions de recevabilité sont réunies, si 
bien qu'il y a en principe lieu d'entrer en matière sur 
le recours.  
  
2.   
Se plaignant d'un établissement arbitraire et lacu-
naire des faits ainsi que d'une violation de la garan-
tie de la propriété, les recourantes contestent l'inter-
diction de démolir la villa existante sur leur parcelle, 
afin de pouvoir construire les deux bâtiments d'habi-
tation projetés.  
  
2.1. L'art. 3 al. 2 let. b LAT prévoit que les autorités 
chargées de l'aménagement du territoire doivent no-
tamment tenir compte de la nécessité de préserver 
le paysage et de veiller à ce que les constructions 
prises isolément ou dans leur ensemble ainsi que 
les installations s'intègrent dans le paysage. En droit 
vaudois, une règle générale d'esthétique et d'inté-
gration des constructions est prévue à l'art. 86 al. 1 
de la loi cantonale du 4 décembre 1985 sur l'aména-
gement du territoire et les constructions (LATC; 
RS/VD 700.11). Cet article dispose que la municipa-
lité veille à ce que les constructions, quelle que soit 
leur destination, ainsi que les aménagements qui 
leur sont liés, présentent un aspect architectural sa-
tisfaisant et s'intègrent à l'environnement. Elle refuse 
le permis pour les constructions ou les démolitions 
susceptibles de compromettre l'aspect et le carac-
tère d'un site, d'une localité, d'un quartier ou d'une 

rue, ou de nuire à l'aspect d'un édifice de valeur his-
torique, artistique ou culturelle (art. 86 al. 2 LATC). 
Sur le plan communal, l'art. 3 RPGA indique que les 
dispositions qualitatives du plan général d'affectation 
priment les dispositions quantitatives. En lien avec la 
structure urbanistique et la formation globale du site, 
l'art. 4 RPGA retient que, par le plan général d'affec-
tation, les éléments construits et naturels du site or-
donnent le territoire de la ville en tant qu'ensemble 
(al. 1); toute intervention prend en considération la 
structure urbanistique, existante ou en devenir (al. 
2).   
Le droit cantonal offre aussi une protection au patri-
moine culturel immobilier qui présente un intérêt ar-
chéologique, historique, architectural, technique, 
éducatif, culturel, esthétique, artistique, scientifique 
ou urbanistique (cf. art. 3 al. 1 de la loi cantonale sur 
le patrimoine culturel immobilier du 30 novembre 
2021 [LPrPCI; RS/VD 451.16]). Aucune atteinte ne 
peut être portée au patrimoine culturel immobilier qui 
en altère le caractère ou la substance (cf. art. 4 al. 1 
LPrPCI). L'identification du patrimoine culturel immo-
bilier est assurée au moyen du recensement archi-
tectural (art. 12 al. 1 LPrPCI) afin de le connaître, de 
l'évaluer et de le répertorier (cf. art. 14 al. 1 LPrPCI). 
La protection du patrimoine culturel immobilier est 
assurée par l'inscription à l'inventaire et par le clas-
sement (art. 12 al. 2 LPrPCI).  
  
2.2. L'identification de la villa U.________ au recen-
sement architectural porte une atteinte importante 
au droit de propriété des recourantes (art. 26 Cst.), 
en tant qu'elle a pour effet d'en interdire toute at-
teinte susceptible d'en altérer le caractère ou la 
substance (cf. art. 4 al. 1 LPrPCI). Pour être admis-
sible, une telle mesure doit reposer sur une base lé-
gale, être justifiée par un intérêt public et être pro-
portionnée au but visé (cf. art. 36 al. 1 à 3 Cst.).   
  
2.3. Les recourantes considèrent premièrement que 
la base légale serait insuffisante pour empêcher la 
démolition de leur villa.   
Lors du recensement architectural, une note est at-
tribuée à chaque objet (cf. art. 14 al. 3 LPrPCI). La 
villa litigieuse a en l'occurrence obtenu la note 3 qui 
se rapporte à un objet d'intérêt local ayant une im-
portance au niveau communal (cf. art. 8 al. 3 let. c 
du règlement sur la protection du patrimoine culturel 
immobilier du 18 mai 2022 [RLPrPCI; RS/VD 
415.16.1]). Indépendamment de l'existence ou non 
d'une mesure de protection spécifique à l'instar 
d'une mise à l'inventaire ou d'un classement de l'ob-
jet, la villa a été considérée comme un objet intéres-
sant au niveau local et digne d'une certaine protec-
tion. Certes, à l'inverse des notes 1 et 2, la note 3 ne 
suppose pas une mesure de protection (cf. art. 8 al. 
3 let. c RLPrPCI) et semble par conséquent avoir un 
caractère indicatif et informatif (Bovay/Sulliger/Pfeif-
fer, Aménagement du territoire, droit public des 
constructions et permis de construire, protection de 
l'environnement - Jurisprudence rendue en 2016 par 
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la Cour de droit administratif et public du Tribunal 
cantonal vaudois, in RDAF 2017 I p. 132 s.). Ce re-
censement n'en reste pas moins un élément d'ap-
préciation important pour les autorités chargées de 
l'aménagement du territoire, notamment dans la pro-
cédure de permis de construire, lorsque ces autori-
tés appliquent les règles concernant l'intégration et 
l'esthétique des constructions. (cf. arrêt 
1C_298/2017 du 30 avril 2018 consid. 3.1.5). Ainsi 
par son recensement architectural, la valeur patri-
moniale de la villa a été reconnue ce qui lui a con-
féré une protection générale au sens de l'art. 4 
LPrPCI et de l'art. 86 LATC. Ces bases légales for-
melles sont suffisantes pour interdire un projet de 
construction et une démolition (cf. arrêt 
1C_298/2017 du 30 avril 2018 consid. 3.1.4 relatif à 
l'art. 86 LATC). L'absence de critères objectifs sou-
levés par les recourantes dans ce grief se rapportent 
au demeurant à la pesée des intérêts et non à la 
question de la base légale.  
  
3.   
La pesée des intérêts en présence est ensuite re-
mise en cause par les recourantes qui estiment que 
l'intérêt à la densification ainsi que leur intérêt privé 
financier auraient dû conduire à l'octroi du permis de 
construire. Dans ce cadre, elles invoquent aussi une 
constatation manifestement inexacte des faits quant 
à l'état de conservation de la villa.  
  
3.1. Les restrictions de la propriété ordonnées pour 
protéger les monuments et les sites naturels ou bâ-
tis sont en principe d'intérêt public (ATF 135 I 
176 consid. 6.1; 126 I 219 consid. 2c; arrêt 
1C_485/2020 du 28 juin 2021 consid. 4.1). Celui-ci 
prévaut, en règle générale, sur l'intérêt privé lié à 
une utilisation financière optimale du bâtiment (ATF 
120 Ia 270 consid. 6c; 109 Ia 257 consid. 5d). Il ap-
partient de façon prioritaire aux autorités des can-
tons de définir les objets méritant protection (cf. ATF 
126 I 219 consid. 2c; 118 Ia 394 consid. 2b; cf. 
aussi ATF 129 I 337 consid. 4.1). Tout objet ne mé-
ritant pas une protection, il faut procéder à un exa-
men global, objectif et basé sur des critères scienti-
fiques, qui prenne en compte le contexte culturel, 
historique, artistique et urbanistique du bâtiment 
concerné. Les constructions qui sont les témoins et 
l'expression d'une situation historique, sociale, éco-
nomique et technique particulière, doivent être con-
servés (arrêt 1C_75/2023 du 15 août 2024 consid. 
7.2.1 avec les références). Le critère esthétique 
n'est pas le seul à être appliqué; peut également 
être digne de protection ce qui est typique d'une 
époque ou représentatif d'un style, même relative-
ment récent, de façon à sauvegarder des bâtiments 
industriels ou commerciaux qui ne sont pas néces-
sairement des oeuvres d'art (cf. ATF 135 I 176 con-
sid. 6.2 et les références doctrinales citées; 118 Ia 
384 consid. 5a; arrêts 1C_221/2022 du 24 juillet 
2023 consid. 3.1; 1C_285/2017 du 27 octobre 2017 
consid. 2.4). La mesure ne doit en revanche pas 

être destinée à satisfaire uniquement un cercle res-
treint de spécialistes; elle doit au contraire appa-
raître légitime aux yeux du public ou d'une grande 
partie de la population, pour avoir en quelque sorte 
une valeur générale (ATF 135 I 176 consid. 6.2; 120 
Ia 270 consid. 4a; arrêts 1C_68/2019 du 18 octobre 
2019 consid. 4.1.1; 1P.79/2005 du 13 septembre 
2005 consid 4.2, in ZBl 2007 p. 83).   
Sous la réserve des exigences de motivation ac-
crues applicables aux griefs de violation des droits 
fondamentaux (cf. art. 106 al. 2 LTF), le Tribunal fé-
déral examine en principe librement si une restric-
tion de la propriété répond à un intérêt public et res-
pecte le principe de la proportionnalité. Il s'impose 
toutefois une certaine retenue lorsqu'il s'agit de tran-
cher de pures questions d'appréciation ou de tenir 
compte de circonstances locales (ATF 142 I 
162 consid. 3.2.2; 147 I 393 consid. 5.3.2; 140 I 
168 consid. 4.2.1; 135 I 176 consid. 6.1), dont les 
autorités cantonales ont une meilleure connaissance 
que lui, notamment en matière de protection des 
monuments ou des sites (ATF 132 II 408 consid. 4.3 
et les arrêts cités; arrêts 1C_485/2020 du 28 juin 
2021 consid. 4.1 et 1C_52/2016 du 7 septembre 
2016 consid. 2). Le Tribunal fédéral doit alors exami-
ner, dans le cadre des griefs soulevés (art. 106 al. 2 
LTF), si la décision attaquée se prononce de façon 
complète sur les motifs d'intérêt public invoqués 
pour justifier l'atteinte au droit de propriété et si, 
dans la pesée des intérêts, les intérêts privés ont été 
pris en considération de manière adéquate (cf. ATF 
118 Ia 394 consid. 2b; arrêts 1C_503/2019 du 7 avril 
2021 consid. 5.1; 1C_104/2019 du 21 avril 2020 
consid. 3.1.1).  
  
3.2. Lorsque se pose, dans le cadre de l'exécution 
d'une tâche cantonale, respectivement communale, 
une question en lien avec l'ISOS, ce dernier ne dé-
ploie pas d'effet directement contraignant. Dans un 
tel contexte, l'ISOS n'intervient qu'en tant qu'expres-
sion d'un intérêt fédéral de protection du patrimoine. 
À ce titre, il appartient au juge d'en tenir compte 
dans la pesée des intérêts exigée en matière d'inté-
gration et de préservation des sites (cf. arrêts 
1C_572/2022 du 2 novembre 2023 consid. 3.2; 
1C_55/2019 du 16 mars 2020 consid. 6.1 et 
1C_452/2016 du 7 juin 2017 consid. 3.3).   
  
3.3. En l'espèce, les recourantes remettent en cause 
l'état de la villa et l'importance des travaux qui de-
vront être effectués pour la réhabiliter. La valeur pa-
trimoniale du bien n'est en revanche pas contestée 
dans le recours.   
La CDAP s'est fondée sur l'avis de la DGIP et sur 
ses observations lors de l'inspection locale pour re-
tenir que la villa était dans un bon état général de 
conservation et qu'une rénovation pouvait être réali-
sée par des techniques constructives adaptées. 
Dans le cadre de son préavis et de ses détermina-
tions du 30 avril 2024 devant l'instance précédente, 
la DGIP a mis en avant le bon état général de 
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conservation de la villa U.________ malgré les 
quelques transformations qu'elle avait subies. Quoi 
qu'en disent les recourantes, en tant qu'autorité can-
tonale spécialisée en matière de protection du patri-
moine culturel immobilier (cf. art. 7 al. 1 LPrPCI), la 
DGIP est composée de spécialistes en matière d'ar-
chitecture et de conservation du patrimoine, si bien 
que son préavis doit se voir accorder une certaine 
prééminence (cf. arrêts 1C_696/2024 du 12 juin 
2025 consid. 5.3.2; 1C_72/2017 du 14 septembre 
2017 consid. 2.2 et 1C_582/2012 du 9 juillet 2013 
consid. 5.2). Lors de l'inspection locale du 2 octobre 
2024, la conservatrice des monuments et des sites 
de la DGIP a confirmé la valeur patrimoniale très in-
téressante de la maison. La stabilité du bâtiment et 
la présence de fissures, mises en évidence par 
l'ingénieur civil mandaté par les recourantes, n'ont 
par ailleurs pas été ignorés par les représentants de 
la DGIP qui ont relevé que des alternatives plus lé-
gères demeuraient possibles pour garantir le renfor-
cement de la structure. Malgré certaines fissures 
structurelles, la DGIP a ainsi considéré que la villa 
pouvait être restaurée avec des solutions visant à en 
consolider le sol et la structure. Cette appréciation 
du service cantonal spécialisé apparaît probante et 
n'a pas fluctué au fil du temps comme soutenu par 
les recourantes. Il n'y avait dès lors rien d'arbitraire 
pour la CDAP de suivre cet avis et de le faire primer 
sur celui de l'autorité cantonale en charge du terri-
toire et du logement (Direction générale du territoire 
et du logement [DGTL]) qui n'est pas compétente en 
matière de protection du patrimoine et dont l'examen 
ne portait pas sur cette question. La prétendue atti-
tude contraire à la bonne foi de l'autorité commu-
nale, qui n'aurait selon les recourantes invoqué la 
clause d'esthétique que tardivement pour refuser le 
projet pour un motif politique, est infondée et peu 
compréhensible; la municipalité devait justement 
rendre sa décision sur le projet en tenant compte 
des différents préavis dont celui de la DGIP rendus 
dans la synthèse CAMAC. Les recourantes ne sou-
tiennent du reste pas avoir reçu une assurance de la 
part de l'autorité communale, soit la condition essen-
tielle pour la protection de la bonne foi (cf. ATF 143 
V 95 consid. 3.6.2).  
Les recourantes se prévalent d'un rapport d'exper-
tise du 9 octobre 2023 de l'ingénieur civil qu'elles ont 
mandaté, faisant état de travaux de rénovation 
"lourds". Lors de l'inspection locale du 2 octobre 
2024, ce dernier a ajouté que ces travaux expose-
raient les constructrices à des frais disproportionnés. 
Il n'appartient toutefois pas à un expert privé de se 
prononcer sur la question de la proportionnalité et 
de l'opportunité de la mise à l'inventaire d'un bâti-
ment qui relève du pouvoir d'appréciation des autori-
tés et du juge (cf. arrêts 1C_696/2024 du 12 juin 
2025 consid. 5.3.2; 1C_72/2017 du 14 septembre 
2017 consid. 6.5). Aussi, la présence des fissures, 
de problèmes d'isolation thermique ou encore d'infil-
tration d'eau, ne remettent pas pour autant en cause 
le caractère digne de protection de la villa, au vu de 

son bon état général de conservation. Dans la me-
sure où l'arrêt attaqué écarte l'appréciation de l'ex-
pert privé, la cour cantonale a implicitement tenu 
compte de ses prises de positions lors de l'inspec-
tion locale. Il n'y a ainsi pas lieu de compléter l'état 
de faits à cet égard (cf. art. 105 al. 2 LTF).  
  
3.4. Il reste à examiner le caractère proportionné de 
la mesure d'interdiction de démolir au nom de l'inté-
rêt public à la préservation du patrimoine.   
  
3.4.1. Le principe de la proportionnalité exige qu'une 
mesure restrictive soit apte à produire les résultats 
escomptés et que ceux-ci ne puissent être atteints 
par une mesure moins incisive. En outre, il interdit 
toute limitation allant au-delà du but visé et il exige 
un rapport raisonnable entre celui-ci et les intérêts 
publics ou privés compromis (ATF 140 I 168 consid. 
4.2.1). Sous ce dernier aspect, une mesure de pro-
tection des monuments est incompatible avec la 
Constitution si elle produit des effets insupportables 
pour le propriétaire ou ne lui assure pas un rende-
ment acceptable. Savoir ce qu'il en est dépend no-
tamment de l'appréciation des conséquences finan-
cières de la mesure critiquée. Il incombe à l'autorité 
d'établir les faits de telle manière qu'apparaissent 
clairement toutes les conséquences de la mesure, 
des points de vue de l'utilisation future du bâtiment 
et des possibilités de rendement pour son proprié-
taire (cf. ATF 126 I 219 consid. 6c in fine et 6h; ar-
rêts 1C_72/2017 du 14 septembre 2017 consid. 7.1; 
1C_52/2016 du 7 septembre 2016 consid. 3.2; 
1P.842/2005 du 30 novembre 2006 consid. 2.4).   
  
3.4.2. Dans le cas d'espèce, il convient de relever 
que si l'identification de la villa litigieuse au recense-
ment architectural aura certes pour effet d'empêcher 
toute atteinte altérant le caractère ou la substance 
de ce bien immobilier, les recourantes conserveront 
la possibilité de construire et transformer les sur-
faces non bâties de leur parcelle. En permettant de 
maintenir la villa, tout en laissant la possibilité de ré-
aliser un projet de logements, la mesure litigieuse 
apparaît ainsi être la moins incisive parmi les possi-
bilités offertes par la LPrPCI pour atteindre le but 
d'intérêt public visé.   
Les recourantes estiment que le coût de réhabilita-
tion des travaux, évalué à 3'795'120 fr., serait totale-
ment disproportionné pour un objet ayant reçu la 
note 3 au recensement architectural. Elles ne dé-
montrent toutefois pas que ces coûts de rénovation 
produiraient des effets insupportables pour elles, 
étant relevé qu'une démolition-reconstruction du bâ-
timent aurait aussi entraîné des frais conséquents. 
S'il est certes probable que le nombre de logements 
d'habitation initialement prévu par le projet (deux im-
meubles de 14 logements) ne pourra pas être cons-
truit en raison du maintien de la villa U.________, 
aucun élément ne suggère que les recourantes ne 
pourraient pas en retirer un rendement acceptable. 
Le bâtiment protégé contient en effet déjà trois 
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appartements de 5.5 pièces chacun, qui pourront du 
reste être réaménagés pour autant que cela n'altère 
pas ses qualités spécifiques, et un nouveau volume 
pourra en outre être construit sur la parcelle à l'em-
placement des parties annexes notamment. La 
seule diminution des expectatives de rendement que 
pourrait entraîner l'interdiction de démolir n'est en 
elle-même pas suffisante pour empêcher la mesure 
litigieuse, l'intérêt privé à une utilisation financière 
optimale de l'immeuble devant en principe céder le 
pas devant l'intérêt public lié à la protection des mo-
numents et sites bâtis (cf. ATF 126 I 219 consid. 2c; 
arrêt 1C_72/2017 du 14 septembre 2017 consid. 
7.3.2).  
La densification de la parcelle sera moindre avec la 
conservation de la villa U.________. Comme relevé 
par la cour cantonale, les extensions récentes de 
cette villa pourront être détruites dans le cadre d'un 
nouveau projet, ce qui autorisera néanmoins une 
densification de qualité, certes plus réduite qu'avec 
le projet envisagé mais qui permettra d'aboutir à une 
solution équilibrée tenant compte de tous les intérêts 
en jeu. Le besoin en logements a par conséquent 
été intégré dans l'analyse des autorités précédentes 
et pris en compte dans la pesée des intérêts. Il ne 
saurait cependant nécessairement prévaloir sur ce-
lui à la protection du patrimoine (cf. arrêt 
1C_696/2024 du 12 juin 2025 consid. 5.4.2), en par-
ticulier en présence d'une villa ayant un objectif de 
sauvegarde A de l'ISOS, soit le plus élevé qui sup-
pose la sauvegarde du caractère, le maintien de 
l'équilibre entre les constructions anciennes et nou-
velles, ainsi que la sauvegarde intégrale des élé-
ments essentiels pour la conservation du caractère.  
  
3.4.3. Au vu des éléments qui précèdent, la pesée 
des intérêts effectuée par les autorités précédentes 
pondère correctement les intérêts privés des recou-
rantes à construire sur leur parcelle, ainsi que l'inté-
rêt public à la création de logements, avec l'intérêt 
public de maintenir un bien présentant une valeur 
patrimoniale certaine. Ainsi, même si elle est de na-
ture à diminuer la création de logements ainsi que 
les expectatives de rendement des recourantes, la 
mesure querellée, qui répond à un intérêt public im-
portant, ne porte en définitive pas atteinte au prin-
cipe de la proportionnalité.   
  
4.   
Les considérants qui précèdent conduisent au rejet 
du recours aux frais des recourantes qui succom-
bent (art. 65 et 66 al. 1 et 5 LTF). Il n'est pas alloué 
de dépens aux autorités intimées, Pro Natura et sa 
section vaudoise n'ayant en outre pas agi avec 
l'assistance d'un mandataire professionnel (cf. art. 
68 LTF).  
  
  
Par ces motifs, le Tribunal fédéral prononce :   
  
1.   

Le recours est rejeté.  
  
2.   
Les frais judiciaires, arrêtés à 4'000 fr., sont mis à la 
charge des recourantes.  
  
3.   
Il n'est pas alloué de dépens.  
  
4.   
Le présent arrêt est communiqué aux parties, à la 
Municipalité d'Yverdon-les-Bains, à la Direction gé-
nérale des immeubles et du patrimoine du canton de 
Vaud et au Tribunal cantonal du canton de Vaud, 
Cour de droit administratif et public.  
  
  
Lausanne, le 8 août 2025  
  
Au nom de la Ire Cour de droit public  
du Tribunal fédéral suisse  
  
Le Président : Haag  
  
Le Greffier : Hausammann  
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